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Conseillers en exercice : 45 

Votants : 43 

Convocation du Conseil Municipal :  

le 11 décembre 2009 

Affichage du Compte-Rendu Sommaire : 

le 24 décembre 2009 

SEANCE DU 18 DÉCEMBRE 2009 
 

A M É N A G E M E N T  D ´ U N  T E R R A I N  

M U L T I S P O R T S ´ F U T S A L L ´  -  A P P R O B A T I O N  

D U  D C E  -  A U T O R I S A T I O N  D E  S I G N E R  L E  

M A R C H É  À  V E N I R   
 

 

 

Accusé de réception de la préfecture en date du mar di 
22 décembre 2009 

 

Présidente : 
Mme Geneviève GAILLARD, Maire de Niort  

 
Présents : 
Adjoints : 
M. Pascal DUFORESTEL - M. Amaury BREUILLE - M. Jacques TAPIN - M. Jean-

Claude SUREAU - M. Nicolas MARJAULT - M. Jean-Louis SIMON - M. Frank 

MICHEL - M. Alain PIVETEAU - Mme Nathalie SEGUIN - Mme Josiane METAYER - 

Mme Anne LABBE - Mme Chantal BARRE - Mme Pilar BAUDIN - Mme Annie 

COUTUREAU -  

 

Conseillers : 

M. Bernard JOURDAIN - M. Michel GENDREAU - M. Denis THOMMEROT - M. 

Hüseyin YILDIZ - M. Jean-Pierre GAILLARD - M. Gérard ZABATTA - M. Alain 

BAUDIN - M. Bernard BARE - M. Marc THEBAULT - M. Jérôme BALOGE - M. 

Guillaume JUIN - M. Michel PAILLEY - M. Aurélien MANSART - Mme Annick 

DEFAYE - Mme Nicole IZORE - Mme Blanche BAMANA - Mme Gaëlle MANGIN - 

Mme Sylvette RIMBAUD - Mme Elisabeth BEAUVAIS - Mme Maryvonne ARDOUIN -  

 

Secrétaire de séance : M. Hüseyin YILDIZ -  
 

Excusés ayant donné pouvoir : 
 

- Christophe POIRIER donne pouvoir à Alain PIVETEAU 

- Delphine PAGE donne pouvoir à Jean-Claude SUREAU 

- Nicole GRAVAT donne pouvoir à Bernard JOURDAIN 

- Patrick DELAUNAY donne pouvoir à Gaëlle MANGIN 

- Frédéric GIRAUD donne pouvoir à Nathalie SEGUIN 

- Dominique BOUTIN-GARCIA donne pouvoir à Sylvette RIMBAUD 

- Jacqueline LEFEBVRE donne pouvoir à Marc THEBAULT 

- Elsie COLAS donne pouvoir à Alain BAUDIN 

Excusés : 
 
Conseillers : 

Mme Françoise BILLY - Mme Julie BIRET -  

 



 

CONSEIL MUNICIPAL DU 18 DÉCEMBRE 2009 
 

DELIBERATION D20090610  

 

VOIRIE CIRCULATION ROUTIERE AMÉNAGEMENT D´UN TERRAIN MULTISPORTS´FUTSALL´ - 
APPROBATION DU DCE - AUTORISATION DE SIGNER LE MARCHÉ 

À VENIR   
 

Monsieur Amaury BREUILLE Adjoint au Maire expose : 

 

Mesdames et Messieurs, 

 

Sur proposition de Madame le Maire 

 

Après examen par la commission municipale compétente, 

 

 

Dans le cadre de l’opération de renouvellement urbain, la MOPRUS est porteur d’un projet d’aménagement 

d’un terrain multisports de type « futsall » dans l’objectif de compenser une faiblesse en matière d’équipements 

sportifs dans le quartier de la Tour Chabot. 

 

Ce projet de création d’un terrain multisports a obtenu l’avis favorable des services de l’Etat qui, par 

l’intermédiaire du Comité National pour le Développement du Sport (CNDS), lui ont alloué une subvention 

d’un montant de 68 000 euros. Le versement de cette participation financière est néanmoins conditionné à une 

date butoir de commencement d’exécution des travaux fixée au 7 mars 2010. 

 

Les travaux d’aménagement du terrain « futsall », dont la dimension est de 20 x 40 mètres, consistent en la mise 

en œuvre d’une plateforme en enrobé sur laquelle seront posés la structure de jeux et le gazon synthétique. Des 

travaux connexes de reprise d’espaces verts et du mobilier urbain sont également prévus. 

 

Un Dossier de Consultation des Entreprises a été élaboré par le bureau d’études Aménagement des Espaces 

Verts pour la passation d’un marché à lot unique « fourniture et pose de la structure et du gazon synthétique ». 

 

Le coût global de l’opération est estimé à 165 000 euros TTC dont  162 500 euros de travaux. 

 

La dépense sera imputée au chapitre 82005101, fonction 8241, comptes 2128 

 
Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :  

 

- Approuver le Dossier de Consultation des Entreprises ; 

 

- Autoriser Madame le Maire ou l’Adjoint délégué à signer le marché à venir, sur la base de l’estimation 

du montant des travaux annoncés pour un coût global de l’opération de 165 000 € TTC dont 162 500 € 

de travaux. 

 
 LE CONSEIL ADOPTE 

Pour : 43 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Non participé : 0 

Excusé : 2 
 Pour Madame le Maire de Niort 

Geneviève GAILLARD 
L'Adjoint délégué 

 

Signé 
 

Amaury BREUILLE 
 


